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Annexe 1 

Cahier des charges-type de catéchète 
La ou le catéchète travaille de manière indépendante dans le cadre du règlement des conditions d’engagement des catéchètes, des instructions du Conseil de paroisse, de son contrat de travail et de son cahier des charges. 

Leçons d’enseignement (nombre revu chaque année) 

Pour le début de chaque nouvelle année scolaire, la personne en charge de la coordination de la catéchèse établit les données concernant l’enseignement religieux confessionnel (listes des classes, lieux, heures) à l’intention de la ou du responsable du dicastère de l’enseignement religieux au sein du Conseil de paroisse. Dans chaque classe, la ou le catéchète vérifie que les données transmises correspondent aux élèves présents dans la classe et informe la personne en charge de la coordination de la catéchèse des éventuelles divergences. 

Les engagements de la ou du catéchète 

La ou le catéchète s’engage à : 
· selon l’art 49 al. 1 RE, à transmettre les éléments de la foi réformée aux élèves qui lui sont confiés et à leur garantir une formation et un accompagnement religieux confessionnel réformé pratique et théorique en aidant « les enfants et les adolescents à se connaître et à se situer au sein de la communauté avec la promesse de l’amour de Dieu, […] à se familiariser avec le message biblique et à développer leur capacité à chercher et à trouver des réponses utiles aux questions fondamentales de la vie ; à les inciter à une réflexion et une action responsable envers Dieu, la création et la société. » ; 
· à suivre, encadrer et enseigner les enfants dans le cadre du catéchisme ; 
· planifier de façon régulière son année scolaire, ses séquences et ses leçons en respectant le plan d’études et les décision de la paroisse, afin de pouvoir communiquer, le cas échéant, ses objectifs et ses méthodes aux directrices ou directeurs, aux enseignantes et enseignants, aux parents ou aux élèves, ainsi que de pouvoir se faire remplacer facilement si cela est nécessaire ; 
· être présente ou présent sur le lieu d’enseignement selon l’horaire défini, pour accueillir et accompagner ses élèves, et avoir le matériel nécessaire pour son enseignement ; 
· donner les leçons en conformité avec les obligations énoncées dans le présent cahier des charges et d’autres réglementations relatives au catéchisme ; 
· coordonner son activité avec les ministres, l’équipe d’enseignement paroissiale et les autres instances de la paroisse chargées de tâches dans le domaine du catéchisme, avec ses collègues ainsi qu’avec le corps enseignant ; 
· participer aux séances de préparation et de coordination prévues par la paroisse ; 
· participer aux activités extra-scolaires désignées par la paroisse comme faisant partie de l’enseignement religieux et de la préparation à la confirmation (camps, cous libres, activités socio-diaconales, projets, manifestations paroissiales et cultes, tels que cultes des familles, cultes de Noël, cultes par degré, confirmations…), y compris la préparation ; 
· participer à formation continue obligatoire ; 
· annoncer chaque absence justifiée dans les meilleurs délais, aux enseignantes et enseignants et/ou au binôme catholique, au secrétariat de la paroisse et à la personne en charge de la coordination de la catéchèse ; 
· prendre, autant que possible, les rendez-vous médicaux hors des heures de travail ; 
· transmettre, à la fin de chaque année scolaire, un rapport d’enseignement, ainsi que, de tous les cas dépassant ses propres compétences, informer le plus vite possible la personne en charge de la coordination de la catéchèse ; 
· rechercher des solutions amiables pour des différends avec des parents ou au sein de l’équipe. Si une solution ne peut être trouvée, elle ou il en avise la personne en charge de la coordination de la catéchèse ; 
· assumer les tâches administratives liées à son activité ; 
· à respecter son devoir de discrétion. 

Les engagements de la paroisse 

La paroisse s’engage à : 
· soutenir la formation de base et continue de la ou du catéchète ; 
· soutenir la ou le catéchète dans son activité professionnelle comme porteuse ou porteur de l’annonce de Jésus-Christ auprès de tous les élèves rencontrés en mettant à sa disposition le matériel existant, ainsi qu’en désignant une personne de référence pour les questions pédagogiques, spirituelles et théologiques ; 
· mettre sur pied des séances pour assurer la coordination et l’échange entre les catéchètes ; 
· communiquer de façon transparente sur l’engagement et les conditions de travail des catéchètes ; 
· assurer un lien avec l’Eglise cantonale et le service de formation ; 
· organiser au moins un entretien annuel avec la ou le catéchète, et en établir une trace écrite, afin de prendre en compte les difficultés rencontrées, valoriser les bonnes expériences et les joies, ainsi que proposer des formations adéquates pour soutenir le professionnalisme de chaque catéchète ; 
· préciser le nombre de leçons d’enseignement (au plus tard avant le début de l’année scolaire) et les autres activités attribuées à la ou au catéchète ; 
· trouver un remplacement en cas d’absence justifiée de la ou du catéchète ; la ou le catéchète est tenu de collaborer à la recherche du remplacement. 

Signature de l’employeur (Conseil de paroisse) : 


Signature de la ou du catéchète : 
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